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M. le Président ouvre la séance à 19h40 et excuse M. Dequenne, 1er Vice-président en charge 
des compétences scolaires et finances, qui aura du retard, retenu à une autre réunion sur sa 
commune. 
M. le Président présente aux délégués communautaires M. Bouchirab, qui assure l’intérim de la 
fonction de chef de poste du Centre des Finances Publiques de Clermont-en-Argonne, suite au 
départ de Mme Bernard. M. Bouchirab se présente à l’assemblée en tant que chef de poste du 
Centre des Finances Publiques de Beausite, fonction qu’il assure depuis Septembre 2009. 
 

1) Instances :  
 

����  Election au poste de Vice-président en charge de l a communication :  
 
M. le Président annonce la démission de Mme Collignon Marie-France du conseil communautaire 
de la Communauté de Communes du Centre Argonne, suite à sa démission du conseil municipal 
des Islettes. Un problème de transmission du courrier avec la Préfecture et la Sous-préfecture n’a 
permis la réception de l’acte de démission que dernièrement. 
M. le Président ouvre les candidatures à la charge de Vice-président Communication. Seul M. 
LOUIS Didier, Maire de Rarécourt, se présente au suffrage.  
M. le Président propose de passer au vote. 
 
Délibération : Election du Vice-Président compétenc e Communication – M. LOUIS Didier : 
Vote : Une abstention (M. Didier LOUIS) 
 

����  Périmètre intercommunalité du SDCI et avis sur la proposition du préfet de 
la Meuse :  

 
M. le Président rappelle la proposition de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
proposé par Mme le Préfet, qui a été transmis à la Communauté de Communes du Centre 
Argonne. Cette proposition regrouperait notre CODECOM à celle de Montfaucon Varennes sans 
les communes de Consenvoye, Brabant-sur-meuse, Regneville-sur-Meuse, Gercourt-et-
Drillancourt et Forges-sur-Meuse. 
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Actuellement, Mme le Préfet attend que les collectivités statuent sur l’adoption du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale, notamment les conseils municipaux qui ont un 
poids important dans le choix définitif. 
 
Concernant le projet de Communauté d’Agglomération de Verdun, la principale raison de sa 
création réside dans la maximisation de la DGF de nos territoires, qui était annoncée initialement 
à 10 millions d’euros par an par l’addition des dotations individuelles des différentes collectivités. 
Mme le Préfet a alors demandé une étude à ses services, qui révèle finalement un DGF à 5 
millions d’euros. 
 
Cependant, M. le Président pense qu’aucun projet de développement n’est sous-tendu par ce 
projet de Communauté d’Agglomération, qui s’avère finalement n’être qu’une réponse à un effet 
d’aubaine face à une dotation plus importante. Mais le principe de gouvernance est alors en 
question. Pour qu’une Communauté d’Agglomération fonctionne, elle doit maximiser les 
compétences, comme notamment la compétence d’urbanisme qui serait gérée par la CA et non 
plus par les communes. Sur la question de l’assainissement, le prix de l’eau s’avèrerait être 
identique pour toutes les communes de la Communauté d’Agglomération, au taux de Verdun, 
alors que la vie rurale coûte déjà suffisamment cher à ses habitants. Le pouvoir de décision des 
communes pourrait être également en danger concernant la hausse des taux d’imposition. 
 
M. le Président rappelle que le seuil des 5 000 habitants n’est qu’un seuil plancher prévoyant des 
aménagements à la marge et qu’aucune fusion forcée ne sera appliquée. 
 
M. le Président propose à l’assemblée de voter à nouveau le choix émis lors du précédent Conseil 
Communautaire, afin de le soumettre aux Conseils Municipaux. 
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M. Ponsignon précise qu’il faut être vigilant quant aux pouvoirs des maires en cas de 
regroupement d’intercommunalités. Il souhaiterait également qu’une délibération commune soit 
votée pour tous les villages de la CODECOM. 
 
Délibération : Avis défavorable à la proposition de  SDCI transmise par Mme le Préfet et 
proposition d’un autre périmètre : 
Vote : Unanimité 
 

2) Affaires scolaires :  
 

����  Tarifs ALSH au 1 er Septembre 2011 :  
 
Mme Aimont, Directrice Générale des Services, présente les changements concernant l’accueil 
périscolaire. Suite à une demande de la CAF, les tarifs doivent être déclinés en fonction de 
plusieurs variantes du quotient familial. Ce dernier est défini selon les revenus du ménage et le 
nombre de personnes composant le ménage. 
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ALSH Périscolaire : 
 

 
ALSH Mercredi : 
 
Tranche Quotient 

Familial 
Inférieur ou égal 

à 700 € 
De 701 à 1000 € Supérieur ou égal  à 1001 € 

Tarif 5,00€ 6,00€ 8,00€ 
 
Le montant de facturation minimum est de 5€ pour les occasionnels (paiement annualisé). 
 
M. le Président tient à indiquer que le personnel intercommunal est présent durant 11h lors de 
l’accueil de loisir sans hébergement du mercredi, de 7h30 à 18h30. 
 
M. Pochon demande qu’un tarif à la demi-journée pour le mercredi soit envisagé. 
M. le Président précise que cette offre d’accueil périscolaire du mercredi représente un coût 
important pour la collectivité et que la proposition de prix reste cohérente et avantageuse 
comparée au placement en nourrice. 
 
Mme Masi propose que l’offre d’accueil du mercredi soit adaptée aux nouveaux rythmes scolaires 
des enfants. 
M. le Président propose qu’une autre délibération sera soumise à l’assemblée si les rythmes 
scolaires évoluent. 
 
Délibération : Tarifs de l’accueil périscolaire au 01/09/11 : 
Vote : Unanimité 
 

����  Convention commune Les Islettes / CODECOM Centre A rgonne : transport 
des enfants des hameaux :  

 
M. le Président cède la parole à M. Drouet, maire des Islettes, afin de présenter l’objet de cette 
convention entre la CODECOM et le CCAS de la commune des Islettes. Il rappelle à l’assemblée 
que depuis 15 ans, un minibus assure le ramassage scolaire des enfants des hameaux du village. 
Il précise également que la navette assure le transport des enfants du CSA scolarisés. 
Cette convention prévoit la mise à disposition d’un véhicule, d’un chauffeur et de personnel 
d’accompagnement pour les navettes à raison de 2 rotations journalières durant 36 semaines 
(année scolaire). Les conditions financières sont fixées à 20€ par rotation. 
 
Délibération : Approbation et accord de signature d e la convention : 
Vote : Unanimité 
  

����  Point sur les terrains pour le RPI de Clermont :  
 
M. le Président cède la parole à M. Lhuillier, Maire de Clermont, qui expose les avancées 
concernant la maîtrise foncière pour le futur RPI de Clermont. Suite aux premiers accords 
obtenus, un géomètre interviendra prochainement afin de définir une nouvelle division cadastrale 
sur les terrains communaux à acquérir. 

Tranche Quotient 
Familial 

Inférieur ou égal 
à 700 € 

De 701 à 1000 € Supérieur ou égal 
à 1001 € 

Tarif 1/2 journée 1,20€ 1,30€ 1,70€ 

Tarif journée 2,30€ 2,50€ 3,20€ 

Forfait mensuel 
journée 

25,00€ 27,50€ 35,00€ 

Forfait mensuel 
1/2journée 

13,00€ 14,00€ 18,00€ 
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Concernant les parcelles appartenant à des héritiers, les recherches se poursuivent. Un héritier 
de parcelle a même accepté d’abandonner son terrain au profit du projet de manière gracieuse. 
Le dossier est actuellement en cours auprès du notaire. 
 
Pour la réalisation du PLU, M. Lhuillier rappelle que la définition de ce document d’urbanisme est 
obligatoire pour permettre l’acquisition des parcelles convoitées. Mais un retard estimé de 3 mois 
est à envisage suite à un changement de poste du technicien en charge du dossier. 
 
M. le Président suppose qu’en Septembre différents compromis de vente seront signés et espère 
que la réalisation du PLU avancera le plus rapidement possible.  
 

����  Point sur l’avancée des travaux - Fin de l’extensi on RPI Vallée de la Biesme :  
 
M. le Président cède la parole à M. Dequenne, 1er Vice-président de la CODECOM, en charge de 
la compétence Scolarité. Il informe les délégués communautaires que la partie extension des 
travaux est sur le point de s’achever, le tarmac de la cour sera prochainement réalisé. Il ne reste 
que quelques finitions.  
Dès la semaine suivante, le démarrage des travaux de la partie réhabilitation des locaux existants 
démarrera, ainsi que pour la partie technique en sous sol. M. Dequenne s’affiche satisfait des 
travaux et précise que la partie extension des bâtiments sera opérationnelle pour la rentrée. Il est 
prévu que les travaux soient définitivement achevés pour les vacances de la Toussaint, mais ces 
informations sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’avancée du chantier.  
 
M. le Président précise que de gros problèmes de gestion sur l’ensemble du chantier ont été 
rencontrés par la faute du cabinet d’architecte. 
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����  Avenants au marché du RPI Vallée de la Biesme :  

 
Pour faire suite aux propos de M. le Président, Mme Aimont, Directrice Générale des Services, présente, pour information, les différents avenants survenus 
suite à des problèmes techniques imprévus sur le chantier du RPI Vallée de la Biesme. Les avenants s’élèvent à 62% du coût du marché initial. 
 
M. Dequenne précise que plusieurs erreurs d’estimation ont été réalisées par le maître d’œuvre, comme notamment le tarmac de la cour, qui n’a pas été 
prévu initialement. 
 

 
 



 

7 

3) Economie Tourisme :  
 

����  Programmation de l’enveloppe territoriale 2010 :  
 
Dans le cadre de l’enveloppe territoriale consentie par le Conseil Général de la Meuse à la 
CODECOM Centre Argonne, la parole est cédée à M. Jeannesson, Maire de Neuvilly, afin de 
présenter son projet de rénovation d’un des lavoirs communaux, situé avenue de la Guadeloupe. 
Les travaux prévoient la réfection intérieure et extérieure du lavoir, avec des corps de métiers 
variés, tels que toiture, menuiserie, maçonnerie et artisanat de patrimoine, répartis selon le plan 
de financement ci-dessous : 
 

NATURE DES 
DEPENSES 

MONTANT TOTAL DES  
TRAVAUX A REALISER  

NATURE DES RECETTES MONTANT % 

 Couverture 2 947.63€ DETR 2011 14 889.74€ 50% 

 Menuiserie 5 860.00€ Enveloppe territoriale du CG / 
CODECOM Centre Argonne 
30% de 15 000€ 

4 500€ 15% 

Maçonnerie et 
artisanat de 
patrimoine 

20 971.85€  Autofinancement 10 389.74€  35% 

 TOTAL 29 779.48€  TOTAL  29 779.48€ 
100% 

 
 
Délibération : Approbation de la programmation du p rojet de Neuvilly à l’enveloppe 
territoriale au volet valorisation du patrimoine ru ral: 
Vote : Unanimité 
 
Mlle Mattioli, agent de développement local, informe les élus présents qu’une enveloppe 
territoriale 2011 d’un montant de 59 062 €, a été attribuée à la CODECOM Centre Argonne. La 
programmation de projets communaux et intercommunaux doit être réalisée avant Octobre 2012. 
Elle les invite donc à déposer leurs dossiers de demande de subvention et reste à leur 
disposition. 
Pour ce qui est de l’enveloppe 2010, l’échéance arrive à son terme le 1er Octobre 2011. Il est 
donc impératif que les communes ayant déposé un dossier et obtenu un accord de subvention, 
fournissent le plus rapidement possible, une preuve de démarrage des travaux (devis signé bon 
pour accord, notification de marché …), afin que leur projet soit acté auprès du Conseil Général. 
 

����  Situation OTSI, convention et subvention :  
 
M. le Président informe l’assemblée communautaire de la dernière rencontre survenue entre les 
représentants de l’OTSI et ceux de la CODECOM. Mme Deroche, trésorière de l’association, a 
présenté le budget prévisionnel de l’OTSI, qui semble équilibré et cohérent, d’environ 
71 000€/an. Y sont comptabilisées les subventions prévues par les CODECOM Montfaucon 
Varennes et Centre Argonne.  
 
M. le Président annonce qu’une entente a été trouvée entre les deux parties sur la convention 
d’objectifs proposée par la CODECOM. Le versement ne pourra s’effectuer qu’une fois la 
convention adoptée lors de l’Assemblée Générale de l’association.  
 
Afin de couvrir les dernières dettes, s’élevant à 2 100€, M. le Président propose, qu’en plus de la 
convention d’objectif, une aide complémentaire pourrait être apportée, s’élevant à 11/18ème des 
derniers 2 100 € de dettes restantes. Cette mesure ne serait effective que si la CODECOM 
Montfaucon Varennes prend en charge les 7/18ème restant. 
 
Délibération : Approbation de la convention d’objec tif avec l’OTSI, aux conditions 
exposées : 
Vote : Unanimité 
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����  Etude du projet de création d’un Musée des Faïence s sur la commune des 
Islettes :  

 
M. le Président cède la parole à M. Drouet, Maire des Islettes et Vice-président de la 
compétence « Développement économique et touristique », pour un rappel de l’historique du 
projet. Ce dernier évoque l’installation de MM Martin et Jouëtre au Bois d’Epense, sur la 
propriété Lanson, berceau de la faïence dite des Islettes, en 1977. Depuis, ils ont acquis une 
collection  impressionnante de pièces de faïence, estimée à 12 000 pièces de collection, dont 
5 600 assiettes. Dès 1988, la commune de Sainte Ménehould envisage la création d’un musée 
au Bois d’Epense et prend contact avec les collectionneurs. Face à des divergences dans les 
modalités de la donation, le projet n’évolue pas positivement. Cette idée est reprise en 2008 par 
les services culturels des régions de Lorraine et de Champagne-Ardenne, qui fût également non 
concluante. 
Face au vif intérêt de certains musées lorrains et champenois sur cette collection, et au souhait 
des propriétaires de conserver ce patrimoine sur son territoire originel, M. Drouet et M. 
Dequenne, ont repris contact avec MM Martin et Jouëtre, afin d’envisager avec eux les modalités 
de la construction d’un Musée des Faïences sur une parcelle située en face de leur habitation, 
correspondant à leur demande. Ce projet a fortement intéressés MM. Longuet et Namy, qui ont 
affirmé apporter leurs soutiens financiers. C’est ainsi, que M. Durand a été intégré au groupe de 
réflexion sur le projet de construction d’un musée aux Islettes par la CODECOM, dans le cadre 
de sa compétence de développement touristique. 
 
M. le Président pense que ce patrimoine local est à préserver. C’est une collection inestimable 
en terme d’histoire du territoire. Un partenariat actif est mis en place entre collectivités 
meusiennes et marnaises : une entente prévoit que la CODECOM Centre Argonne assure la 
construction et la gestion du musée, l’accessibilité au musée par le bois d’Epense, territoire 
marnais, ainsi que la voirie d’accès et de stationnement serait pris en charge par les collectivités 
marnaises. Ainsi, une coopération stable est en cours de concrétisation, permettant une 
maximisation des subventions potentielles. 
M. le Président précise qu’un accord de principe doit être adopté pour permettre de prolonger 
l’étude et les réflexions sur ce projet. 
 
M. Ponsignon, Maire du Neufour et Conseil Général de la Meuse, précise que face à l’âge des 
propriétaires et à leur état de santé, cette tentative s’avère certainement être la dernière chance 
pour préserver le patrimoine local.  
 
M. le Président reprend la parole en stipulant que des réflexions, portées par le Conseil général, 
sont menées actuellement sur les modalités d’une donation ou d’une fondation, en fonction des 
ressorts juridiques liés. Il informe également que la coopération avec la Marne s’envisage à long 
terme, face à leur souhait de développer un site de recherche sur les faïences anciennes. 
 
M. Drouet poursuit en précisant qu’il est donc important d’associer les collectivités marnaises, 
afin de développer un projet argonnais, d’autant plus que la Mairie de Sainte Ménehould adhère 
au projet et accepte de s’engager. 
 
Délibération : Accord de principe sur le projet de création d’un Musée des Faïences et 
autorisation de lancer une étude de faisabilité : 
Vote : Unanimité 
 

����  Définition d’un schéma de randonnées avec le Pays de Verdun :  
 
M. le Président cède la parole à Mlle Mattioli, agent de développement local, afin de présenter la 
démarche initiée par le Pays de Verdun. 
Cette dernière informe l’assemblée communautaire que depuis fin 2008, la création d’un schéma 
de randonnée reliant l’ensemble des territoires du Pays de Verdun est en cours de réflexion. 
Face à l’intérêt de certaines collectivités, notamment de la CODECOM du Centre Argonne, le 
projet a été relancé et une mission de maîtrise d’œuvre est depuis peu portée par l’agence ONF 
de Saint-Avold, quant  à la création de ce schéma. La première réunion de lancement a eu lieu 
en juin et la mission s’organisera en deux temps : une première phase de recueil de données 
afin d’établir un état des lieux des sentiers existants, une seconde phase de définition des 
sentiers. 
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Dans le cadre de cette mission, une rencontre sera prochainement organisée afin que le maître 
d’œuvre rencontre les personnes ressources du territoire dans ce domaine.  
Mlle Mattioli précise également que la CODECOM Centre Argonne a d’ores et déjà fait part d’un 
souhait de cohérence du schéma avec les territoires limitrophes de la marne et de la CODECOM 
Triaucourt Vaubécourt. 
 

����  Aménagement de la RD 160 : pose d’un garde-corps e t signalisation :  
 
M. le Président informe l’assemblée que les travaux sont enfin réalisés. M. Drouet, Vice-
président en charge de la compétence développement économique et touristique, précise que 
toutefois l’Agence Départementale de l’Aménagement a émis quelques préconisations de 
sécurité à réaliser : manque de signalétique et pose d’un regard d’évacuation d’eau. Les devis 
sont en cours de réalisation. 
 

4) Gestion des déchets :  
 

����  Rapport d’activités 2010 :  
 
M. le Président cède la parole à M. Muller, Vice-Président en charge de la gestion des Ordures 
Ménagères, qui informe de l’obligation de transmission du rapport d’activité aux délégués 
communautaires ainsi qu’aux conseils municipaux. Ce document renseigne sur l’état des lieux 
de la compétence, sur la traçabilité des déchets, ainsi que sur les différents tonnages de 
déchets. En ce qui concerne les Ordures Ménagères, M. Muller précise que pour l’année 2010 
les tonnages ont diminués. Il est nécessaire de contenir la hausse des volumes afin de maîtriser 
la hausse de la TGAP. 
 
Toutefois, M. Muller pense que la création d’une communauté d’agglomération peut s’avérer être 
un avantage pour la gestion des déchets. 
Sur ce point, M. le Président rappelle le projet de SMDE concernant la gestion des déchets à 
l’échelle départementale, serait une solution plus cohérente.  
 
Le rapport d’activité est disponible dans les locaux de la CODECOM ainsi que sur le site Internet 
de la collectivité. 
 
Délibération : Validation du rapport d’activité 201 0 : 
Vote : Unanimité 
 

����  Reconduction de deux ans du marché :  
 
M. Muller rappelle le contrat qui avait été conclu avec l’entreprise Barisien, l’entreprise PATE 
(verre) et avec l’entreprise PIQUET dans le cadre du marché de ramassage des Ordures 
Ménagères, des Points d’Apports Volontaires et des déchets collectés en déchetterie, débutant 
au 1er Janvier 2008. Ce marché avait été conclu pour une durée de 4 ans et incluait une option 
de prolongation de délais de 2 ans. 
 
M. Muller et M. le Président informe l’assemblée communautaire que cette option sera engagée, 
et ce jusqu’au 31 Décembre 2013. 
 
Mme Briollet souhaite obtenir des informations sur l’avancée du projet de composteur. 
 
M. Muller précise que les projets en cours (composteurs et regroupement de déchets par 
commune) ne sont pas abandonnés et attendent de la prise de poste du nouvel agent de 
développement durable. 
 

����  Contrat ADELPHE Barème E, rachat option filière, p artenariat Val de Meuse 
/ suivi technique :  

 
M. Muller rappelle que les déchets obtenus dans les Points d’Apports Volontaires sont recyclés 
et valorisés avec l’organisme national ADELPHE. Un barème D avait été obtenu avec plusieurs 
intercommunalités et le dossier était géré par la CODECOM du Val de Meuse. En Janvier 2011, 
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un barème E avait été proposé mais, le changement de barème ne permet pas de gérer le 
contrat sous la forme du groupement avec les autres CODECOM. 
Suite à la délibération du précédent Conseil Communautaire, et à plusieurs contacts avec la 
CODECOM Val de Meuse – Vallée de la Dieue, il est proposé la signature d’une convention 
prévoyant la gestion du contrat de la même manière qu’avec le barème D (gestion technique 
assurée par la CODECOM Val de Meuse – Vallée de la Dieue pour un forfait estimé à 1500€ la 
première année et à 1000€ les années suivantes, gestion de la communication par cette même 
collectivité avec la mise à disposition d’un ambassadeur du tri en fonction des besoins de notre 
collectivité, prévoyant une facturation  en fonction des heures effectives et des kilomètres 
parcourus). 
 
M. le Président fait état de la nécessité de contrats de reprise des matériaux issus du tri, avec 
option filière en direct, et propose les conditions suivantes : 
 

 
 
Délibération : Approbation du projet de partenariat  avec la CODECOM Val de Meuse - 
Vallée de la Dieue et de la signature des contrats de reprise « option filière » : 
Vote : Unanimité 
  

5) Cohésion sociale / Culture :  
 

����  Modification du plan de financement du Pôle de San té – DETR et FNADT :  
 
M. le Président informe l’assemblée communautaire que l’Agence Régionale de Santé, qui s’est 
réunie le 17 Juin dernier, a labellisé le projet de maison de santé de notre CODECOM.  
 
Mme Aimont, Directrice Générale des Services, demande à ce que le plan de financement soit à 
nouveau délibéré, sur demande des services préfectoraux, concernant les subventions DETR et 
FNADT. Le plan de financement doit être modifié afin de faire apparaître les travaux VRD et 
espaces verts distinctement et d’indiquer le détail des fonds Etat sollicités. La demande de 
subvention auprès de la région est en attente. Ce nouveau plan de financement prévoit une 
légère hausse de l’autofinancement de la CODECOM. 
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M. le Président informe que le pôle de Dombasle a obtenu son permis de construire. 
 
Délibération : Approbation du nouveau plan de finan cement du Pôle de Santé : 
Vote : Unanimité 
 

����  Subventions aux associations :  
 
Mme Aimont soumet au vote des délégués communautaires le versement des différentes 
subventions aux associations locales, détaillées dans le tableau ci-dessous, telles que 
présentées et approuvées au sein du budget. 
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Délibération : Autorisation de versement des subven tions aux associations locales : 
Vote : Unanimité 
 

����  Bilan CEJ 2007-2010 – informations sur le comité d e pilotage :  
 
M. le Président cède la parole à Mme Colson, Vice-présidente en charge de la compétence 
Cohésion sociale, afin de présenter les résultats du Contrat Enfance Jeunesse. Il est envisagé 
un Contrat Enfance Jeunesse de deuxième génération pour 2011-2014, avec pour principale 
problématique les adolescents. Pour 2011, un premier essai s’effectue en partenariat avec 
l’association Familles Rurales qui propose un mini-camp d’été pour 120€ par adolescent. 
 

����  Cours d’anglais adultes 2011-2012 :  
 
Mme Colson poursuit en proposant que les cours d’anglais soient renouvelés pour 2011-2012, 
en envisageant une hausse des tarifs.  
Pour 2011-2012, il est proposé que : 
- les cours s’échelonnent sur 24 séances d’une heure trente, qui débuteront dès que le 

professeur sera disponible.  
- cours dispensés comme l’an passé, au RPI des Islettes,  
- répartis en 3 groupes de 8 participants selon les niveaux débutants, intermédiaires et 

confirmés.  
- Hausse des tarifs de 20€ comparé à l’année 2010-2011, effort que les participants sont prêts 

à supporter pour avoir des conditions d’apprentissage appréciables (petits groupes). Il est 
proposé que les tarifs soient de 190€ pour les résidents CODECOM et de 210€ pour les 
extérieurs. 

- Montant horaire de 35€ pour le vacataire recruté pour mener les cours. 
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M. le Président rappelle le succès rencontré par ce service et précise que ces mesures ont été 
envisagées avec l’accord des participants qui sont fidèles d’années en années. Il pense 
également que ce service est un réel atout pour le territoire. 
 
Délibération : Accord d’ouverture des cours d’angla is aux conditions présentées : 
Vote : Unanimité 
 

����  Mini camps Ado par l’association Familles Rurales : 
 
M. le Président rappelle au conseil communautaire les conventions annuelles signées avec 
l’association Familles Rurales dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, cofinancées avec la 
CAF de Meuse et la MSA, pour les actions d’accompagnement à la scolarité, lieu d’accueil 
parents enfants, centre de loisirs sans hébergement. 
 
M. le Président présente le projet de mini camp pour les adolescents du territoire, durant l’été 
2011, organisé par l’association.  Cette action sera menée du 30 Juillet au 6 Août pour 10 
adolescents du territoire, âgés de 12 à 15 ans, et encadrée par un animateur BAFA et un 
directeur BAFD. Une participation des familles est demandée à hauteur de 120€ par enfant. Le 
camp sera itinérant et l’accueil se fera sur deux sites : le camping de Neuvilly-en-Argonne et 
camping au lycée Saint Anne de Verdun. Le mini camp prévoit de multiples activités, telles que 
aviron, billard, tir à l’arc, basket, équitation, tennis, course d’orientation, piscine, cinéma et 
bowling. 
 
Pour engager les dépenses, il serait nécessaire de prévoir l’intégration de cette activité dans le 
Contrat Enfance Jeunesse 2011 et d’attribuer une subvention de 600€ à l’association pour la 
prise en charge de l’activité complémentaire. M. le Président précise toutefois que la 
collaboration avec l’association Familles Rurales est très efficace. 
 
Mme Aimont indique que l’association Familles Rurales gère le centre aéré estival CLSH 2011, 
qui prévoit un pic de fréquentation de 40 enfants. 
 
Délibération : Approbation du principe de prise en charge de l’activité complémentaire au 
titre de la convention 2011 : 
Vote : Unanimité  
 

6) Administration et finances :  
 

����  Modification du régime indemnitaire :  
 
M. le Président cède la parole à Mme  Aimont, Directrice Générale des Services, afin de 
présenter la proposition de modification du régime indemnitaire des agents de la collectivité à 
compter du 01er Août 2011. La proposition prévoit : 
 - sur le grade de technicien territorial (ADL – contractuel) d’appliquer une modulation individuelle 
de 1.5 au montant de référence pour la prime de service et rendement, soit 986€ X 1.5 = 
1479€/an 
- sur le grade d’adjoint administratif de 2nde et 1ère classe, d’appliquer le coefficient multiplicateur 
de 2 au montant de référence du grade concernant l’IAT 
-sur le grade d’adjoint administratif principal de 2nde classe, d’appliquer le coefficient 
multiplicateur de 4 au montant de référence du grade concernant l’IAT et d’appliquer le 
coefficient multiplicateur de 2.5 au montant de référence du grade concernant l’IEMP 
Il est également prévu que les indemnités soient versées mensuellement et maintenues pour 
tout type de congés et maladies. 
M. le Président précise que cette mesure permet de valoriser le travail réalisé. 
 
Délibération : Approbation de la modification des r égimes indemnitaires : 
Vote : Unanimité 
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����  Décision Modificative N°01 au budget général :  
 
Mme Aimont, Directrice Générale des Services, présente la décision modificative n°01 au budget 
général, qui correspond à des recettes et dépenses qui n’ont pas été prévues au budget primitif. 
Elle fait part de la nécessité d’ouverture ou de transferts de ces crédits : 
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Délibération : Approbation d’ouvertures de crédits au titre du budget général : 
Vote : Unanimité 
 

����  Décision Modificative N°01 au budget Ordures Ménag ères :  
 
Mme Aimont poursuit en présentant la décision modificative n°01 au budget Ordures Ménagères, 
dépenses qui n’ont pas été prévues lors du vote des budgets. 
 

 FONCTIONNEMENT 

Article DEPENSES RECETTES 
654 1500  

70611  1500 
 
Délibération : Approbation d’ouverture de crédits a u titre du budget Ordures Ménagères : 
Vote : Unanimité 
 

����  Renouvellement ligne de trésorerie :  
 
Mme Aimont expose le besoin d’une nouvelle ligne de trésorerie d’une année, l’ancienne arrivant 
à échéance. Dexia ne propose plus de ligne de crédit suite à la crise des sub-primes. Un 
rapprochement a été envisagé avec le Crédit Agricole, aux conditions suivantes : 

Organisme prêteur  
�������
���������
�

����  

Opération Ligne de trésorerie  

Montant Maximum 500 000€ 

Durée 1 an 

Index Euribor 3 mois 

Marge 0.70% 

Frais dossier 250€ 

Commission de réservation Néant 

Commission d’engagement Néant 

Commission de mouvement Néant 

Commission de gestion Néant 

Paiement des intérêts Trimestre 

Base en jours Exact/360 

Modalités de versement des 
tirages 

Tirage sur demande transmise par 
fax ou courrier (mail) – déblocage à 

J si demande avant 9h 

Modalités de remboursement 
des tirages 

 
Remboursement à notre gré 

Frais de non utilisation de la 
ligne 

 
Néant 
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M. le Président explique que cette proposition génère plusieurs avantages : une gestion 
quotidienne de la trésorerie qui permet de réaliser des économies sur les frais bancaires, le 
financement des besoins de trésorerie à des tarifs moins coûteux que les emprunts classiques, 
ce qui permet de retarder au maximum le recours aux emprunts. 
Il informe également l’assemblée communautaire que lors du prochain Conseil Communautaire, 
les opérations d’emprunts seront lancées, afin de financer les travaux à venir. 
 
Délibération : Contractualisation d’une convention d’ouverture de crédits de trésorerie 
d’un montant maximum de 500 000€ auprès du Crédit A gricole : 
Vote : Unanimité 
 

����  Modification de la délibération n°2011-01 BAFA heu res supplémentaires et 
complémentaires CFP :  

 
Mme Aimont informe de la demande du Centre des Finances Publiques qui souhaite obtenir des 
précisions sur la délibération 2011-001, concernant les heures supplémentaires ou 
complémentaires rémunérées pour les agents ayant suivi une formation BAFA et BAFD.  
Mme Aimont rappelle que cette formation a duré une semaine et qu’elle concernait 5 BAFA et 1 
BAFD travaillant au sein des cantines et accueils périscolaires. 
 
M. le Président précise que ces agents ont accepté de suivre cette formation sur Metz et Nancy 
durant leurs congés. Il tient à souligner l’effort de formation dont ont fait preuve ces agents. 
 
Mme Aimont précise que le complément d’information de la délibération consiste à préciser que 
le paiement des heures supplémentaires ou complémentaires induites par le suivi de la formation 
BAFA et BAFD sera réalisé en une seule fois en dépassement du contingent mensuel. 
 
Délibération : Approbation des conditions de paieme nt  - modification délibération 2011-
011 : 
Vote : Unanimité 
 

����  Admission en non valeur budget Ordures Ménagères :  
 
M. le Président informe l’assemblée communautaire de demandes d’admission en non valeur 
présentées par le Centre des Finances Publiques de Clermont. Ces effacements de dettes 
résultent, dans la grande majorité, de décisions de justice face à des surendettements, et 
concernent des particuliers comme des entreprises. 
 

MOTIF DE L’ADMISSION EN NON VALEUR ANNEE MONTANT 

surendettement+effacement dette 2010      212,00    

insuffisance actif 2009      212,00    

insuffisance actif 2008      198,00    

surendettement+effacement dette 2003        21,41    

surendettement+effacement dette 2004      200,00    

surendettement+effacement dette 2005      314,17    

surendettement+effacement dette 2007      288,00    

surendettement+effacement dette 2009      308,00    

surendettement+effacement dette 2010      308,00    

insuffisance actif 2006        42,00    

surendettement+effacement dette 2010      212,00    

surendettement+effacement dette 2004      191,66    

surendettement+effacement dette 2005      325,00    

surendettement+effacement dette 2006      219,00    

surendettement+effacement dette 2007      198,00    

surendettement+effacement dette 2008      198,00    
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Délibération : Validation des admissions en non val eur au titre du budget Ordures 
Ménagères : 
Vote : Unanimité 
 

����  Admission en non valeur budget général  
 
Mme Aimont poursuit en présentant les admissions en non valeur au titre du budget général, 
suite à une demande du Centre des Finances Publiques. 
 

MOTIF DE L’ADMISSION EN 
NON VALEUR ANNEE MONTANT 
surendettement+effacement 
dette 2006            40,60    
surendettement+effacement 
dette 2006            64,26    

 
Délibération : Validation des admissions en non val eur au titre du budget général : 
Vote : Unanimité 
 

����  Cadeau de départ de Mme le Chef de Poste CFP de Cl ermont : Fêtes et 
cérémonies :  

 
M. le Président explique, que suite au départ de Mme le chef de poste du CFP de Clermont, un 
cadeau a été offert de la part de la CODECOM d’un montant de 249€.  
Ainsi, il propose un projet de délibération permettant d’offrir des cadeaux au personnel et à 
toutes personnalités connues. Ces dépenses s’imputeront au compte 6232, concernant les 
dépenses réglementées dans le cadre de fêtes et cérémonies. 
 
Délibération : Approbation de la prise en charge de s dépenses relatives aux fêtes et 
cérémonies : 
Vote : Unanimité 
 

7) Voirie :  
 

����  Lancement travaux voirie à l’été 2011 :  
 
M. le Président cède la parole à M. Lhuillier, Vice-président en charge de la compétence Voirie, 
qui rappelle le programme de travaux d’entretien pour 2011, tel qu’il avait été présenté lors du 
précèdent Conseil Communautaire. Il informe également l’assemblée que l’entreprise Marchand, 
la moins disante sur l’offre tarifaire, a été retenue à la suite de la procédure de marché. Les 
travaux débuteront le 18 Juillet soit fin de semaine 29, et seront interrompus les deux premières 
semaines d’Août en raison de la fermeture estivale de l’entreprise. Les travaux reprendront le 16 
Août. La commune de Clermont-en-Argonne a souhaité se joindre au marché de voirie, pour la 
réalisation de 150m² d’enduit. 
Le montant total du marché de voirie s’élève à 78 094,75€ HT soit 93 401.32€ TTC.  
 
Aussi, M. Lhuillier précise que suite à un problème d’écoulement d’eau sur le village de la 
Contrôlerie, rattaché à la commune de Futeau, l’Agence Départementale d’Aménagement a 
soulevé et exigé que des travaux soient réalisés. Ainsi, la pose d’un exutoire empêchera l’eau de 
stagner sur la chaussée. Ces travaux seront pris en charge par la CODECOM. 
 

����  Marquage sur RD en agglomération :  
 
M. le Président informe que l’Agence Départementale d’Aménagement qui entretient et restaure 
les Routes Départementales, n’assurera plus le marquage au sol des chaussées en 
agglomération.  
 
Ainsi, face aux coûts que ces travaux représentent, M. le Président propose que le marquage au 
sol des Routes Départementales en agglomération soit pris en charge dans leur réalisation 
technique et dans leur financement par la Communauté de Communes du Centre Argonne. 
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Délibération : Prise en charge du marquage au sol, de la signalisation horizontale, par la 
Communauté de Communes du Centre Argonne sur les RD  traversant les agglomérations 
pour l’année 2011 : 
Vote : Unanimité 
 

8) Communication :  
 

����  Parution Centr’Argonne n°11 :  
 
Mlle Mattioli, agent de développement local, présente le sommaire du Centre Argonne Infos 
n°12, qui présentera le concours photo 2011 sur sa 1ere de couverture. En page 2, seront 
présentés l’avancée des travaux du SDIS et du RPI des de la Vallée de la Biesme. la réforme 
territoriale et la fête de la forêt d’Argonne. Sur sa troisième page, les élèves de CE2 du RPI de 
Clermont ont réalisé un article sur l’Argonne à vélo, présentation de l’association EMRA et des 
défis de l’espace Cyberbase®. Sur la dernière de couverture, le lecteur prendra connaissance du 
SM3A et des délégués communautaires du Neufour et de Brocourt. 
Un encart sur le tri sélectif est également joint au journal. 
 

����  Concours photo 2011 :  
 
Mlle Mattioli présente les nouvelles dispositions du concours photo organisé pour la troisième 
année consécutive par la CODECOM. Cette année le thème est « L’Argonne au fil de l’eau » et 
le concours durera du 1er Juin au 31 Août. Deux catégories sont prévues : une catégorie enfants 
jusqu’à 15 ans et une catégorie adultes. De nombreux lots sont prévus pour récompenser les 
participants, comme notamment du matériel et des cartes de pêche adaptée aux âges.  
 

9) Rivières :  
 

����  Adhésion Syndicat Germain Guerard – vocation SPANC  : 
 
M. le Président cède la parole à M. Jeannesson, Vice-président en charge de la compétence 
« Cadre de vie ». Ce dernier rappelle que la CODECOM est dotée de la compétence SPANC 
depuis Novembre 2010. Il remémore également à l’assemblée que, conformément aux 
dispositions législatives, les installations non reliées à un assainissement collectif devront être 
contrôlées sur leur bon fonctionnement avant le 31 Décembre 2012. Toutes les communes sont 
concernées, sauf Clermont. 
M. Jeannesson explique que l’adhésion au Syndicat Germain Guerard offre de nombreux 
avantages financiers, au vu de la charge de travail considérable à mener.  
Il propose donc une adhésion au Syndicat Germain Guerard, qui a passé un marché public pour 
le contrôle de 4 700 fosses. Le démarrage des contrôles prendra effet au 1er Janvier 2012 pour 
s’achever au 31 Décembre 2012, mais il est fort probable que les délais se prolongent en 2013. 
 
Mme Aimont précise qu’il s’agit d’un syndicat à la carte, dont elle présente une partie des statuts. 
Dans l’hypothèse d’une adhésion, des représentants devront être choisi pour siéger auprès du 
Syndicat. 
 
Délibération : Adhésion au syndicat Germain Guerard  pour la vocation SPANC : 
Vote : Unanimité 
 
M. le Président propose de procéder à la nomination des représentants et suggère M. 
Jeannesson, qui a la pleine connaissance des dossiers et des enjeux, et M. Collinet comme 
suppléant. 
 
Délibération : désignation des représentants au Syn dicat Germain Guerard : M. 
Jeannesson et en suppléant M. Collinet : 
Vote : Unanimité 
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����  Point sur le SM3A :  

 
M. Jeannesson, également Président du SM3A, annonce qu’un logo a été approuvé, qu’un 
technicien rivière a été engagé et qu’il prendra ses fonctions au 1er Septembre. Il ajoute qu’une 
maîtrise d’œuvre a été conclue avec le CPIE de Bonzée en Wöevre en Juin 2011 et qu’un 
comité de pilotage se tiendra prochainement pour permettre le démarrage officiel de la maîtrise 
d’œuvre et pour définir un programme d’aménagement. 
 

����  Point sur les dossiers Le Claon et Bas Bois / Berc ettes :  
 
M. Jeannesson présente les travaux d’aménagement des berges de la Biesme au Claon, du 
ruisseau du Bas Bois et de l’étang des Bercettes à Neuvilly.  
Une cartographie de l’aménagement de l’étang des Bercettes et d’une déviation du ruisseau du 
Bas Bois a été présentée aux délégués communautaires. 
Concernant les travaux d’aménagement de la Biesme au Claon, une rencontre est programmée 
prochainement avec les différents financeurs (Conseil Général de la Meuse, Entente Oise Aisne, 
Agence de l’Eau Seine Normandie) pour une visite du site. 
 
M. Drouet, Maire des Islettes, saisit l’opportunité d’annoncer aux délégués communautaires 
qu’une passerelle va être implantée sur la Biesme, au niveau du lavoir des Sénades, afin de 
joindre les deux départements, offrant ainsi un passage public pour les randonnées piétonnes, 
équestres, cyclistes ou également adapté aux quads. Cette installation est financée par la 
commune des Islettes, en partenariat avec la commune de Sainte Ménehould, dans la continuité 
de leur projet d’allée des couleurs. Le coût n’est actuellement pas encore connu. 
 

10) Habitat :  
 

����  Versement subvention façades :  
 
M. le Président cède la parole à Mlle Mattioli, dans le cadre du versement de subventions 
façades. Cette dernière informe l’assemblée communautaire qu’une subvention avait été 
consentie à Mme Pérot pour la rénovation de sa façade de caractère, dans le cadre de 
l’enveloppe territoriale 2008 du Conseil Général de la Meuse. 
Mme Pérot quitte alors la salle du Conseil Communautaire.  
Les travaux avaient été menés en deux temps successifs, sur accord et validation du Conseil 
Général. Une première partie de la subvention avait été versée en 2008, toujours sur accord et 
validation du Conseil Général de la Meuse. 
Mlle Mattioli informe également l’assemblée qu’un trop versé avait été effectué en 2008, qui sera 
alors déduit du reliquat de la subvention à verser. 
La proposition de versement de subvention se présente de la sorte :  
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Délibération : Versement d’une subvention à la réno vation de façade privée comme 
présentée ci-dessus : 
Vote : Unanimité 
 

11) Questions diverses :  
 

����  Bilan Scènes et Territoire :  
 
Mme Masi demande à prendre la parole et rappelle l’objectif de l’association lorraine « Scènes et 
Territoires », qui œuvre à favoriser l’accès à la culture des territoires ruraux. En 2011, 
l’association nous a proposé l’intervention d’une compagnie théâtrale afro antillaise, nommée 
« Difé Kako », qui a structuré son intervention du 23 Mars 2011 à Clermont,  en deux étapes :  

����  la première étape consistait en la tenue d’ateliers de rencontres avec les élèves 
de l’école maternelle de Clermont, petits moyens et grands, durant une journée. 
18heures d’ateliers sur 3 CODECOM dont celle du Centre Argonne et 3 fois 6h 
d’interventions scolaires. 
����  La seconde étape résidait en la présentation d’un spectacle de conteurs. 

Pour ces prestations, une subvention de 500€ avait été versée par la CODECOM Centre 
Argonne. La compagnie avait reçue des retours très positifs des enseignants et des spectateurs. 
 
Afin de poursuivre le partenariat, chaque CODECOM devrait verser une subvention de 1800€, 
soit une subvention globale de 3800€ représentant 28% du projet. 
 
M. le Président propose que ce nouveau projet avec l’association « Scènes et Territoires » soit 
présenté de façon plus approfondie lors du prochain Conseil Communautaire et s’interroge sur 
les financeurs possibles sur ce projet. 
 
Mme Masi précise que la DRAC de Lorraine, le Conseil Régional et le Conseil général peuvent 
soutenir financièrement la tenue de ce projet. 
 
M. le Président demande à ce que la réflexion sur ce point soit davantage détaillée pour être 
présentée au prochain rendez-vous intercommunautaire. 
 
M. Ponsignon souhaite faire un point des dossiers gérés par le Conseil Général de Meuse, ayant 
un impact sur notre territoire. Il informe l’assemblée communautaire que le Conseil général 
accorde à nouveau des subventions pour les voyages scolaires (hors transports piscine). Il 
annonce également que l’EPHAD de Clermont serait susceptible d’envisager l’embauche de 
personnel en 2012. 
 
M. Muller avise l’assemblée que le ramassage des ordures ménagères sera modifié pour la 
journée du 15 Août férié, il sera alors effectué le samedi 13 Août, pour les communes 
concernées. 
 
Mme Aimont alerte sur la fermeture du 1er au 15 Août 2011, dans le cadre des congés d’été, des 
locaux administratifs et techniques de la CODECOM, ainsi que l’espace Cyberbase®. Les 
horaires d’ouverture de la déchetterie ne sont pas modifiés. M. Muller assurera une permanence 
téléphonique durant cette période concernant les ordures ménagères.  
 
M. le Président remercie les élus pour leur présence et clôt la séance à 22h15. 
 
Bon pour diffusion 
A Clermont-en-Argonne 
Le 19 juillet 2011 
 

Le Président 
Dominique DURAND 

 


